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C'ErST L.à nT nE r ME.-uCrmonpré à de, clevcux roux et
fort ia] peignés; tes vétemens sont assez délabrés et soi nez pssablement
rouge. Les agens lo-nt arrété une nuit à la- halIe ; il dormait par là sous uni
auvent et ronflait comme on bienheureux qui n'a sur la conscience d'atutres
remords qu'un grand nonbro de litres de vin.

Il comparaît aujouîrd'lui comme vagabond devant la 7 c. chambre.
-Pourquoi, lui-dcnande i. le président, dormez-vous sur la voie publi-

quel Vors n'avie:i donc pas de domicile ?
-EL.! mon Dieu, non ; p dilouvrage, pas d'argent, pas de toiture.....
-Vous aviez pourtant de l'argent pour boire, car vous étiez dans un état

d'ivresse quand les agens vous ont arreté.....
-Faites excuse, c'est en état de bagabondago qu'ils m'ont dit.
-Enfin, vous étiez pris de vin.
-- Je vas voue dire ; j'avais quelques sous, je nie suis dit ce n'est pas

assez pour dîner, alors j'ai bu mes quelques sous, pour me consoler de mon
jeûn e. - .

-N'avez-vous personne qui puisse vous réclamer?
-- la femne n'est pas là. . Elle n'est pas à Paris, ina femme. Je ne la

cherche pas, ain femme. J'aime autant la jrison tout seul, que. d*être avec
el le.

Le tribunal condamne Guermonpré à huit jours de prison.
-Comportez-vous mieux à l'avenir, lui dit M . le pré>ident ; et, quand

vous sortirez de prison, travaillez un peu plus, et buvez un peu moins.
-Je bois par ci par là un coup de- trop ; c'est un malheur, a répondu

Guerfionpré ; c'est nia femme q.ui en est. cause..... Faites que je ne ren-
contre pas ma femme, et je me donnerai moins de consolations.

UNE DsTIcTON SUBTIL.--VOilà Ma thias devant la police correction-
nèlle,sous le ~oids'd'un'e prévention grave.

.ilF. le président :-Vous avez battu vo:re fermme...

.3athias :-Distinguons,Monsieur le président, distinguons, s'il vous plaît:
battre, non; corri'é. oui.

1. leprésident:--Ne jouez pasles mots vous l'avez corrigée absolument
comme vous l'auriez pu battre. ' - -

ilfotDhias :-Oh que non ! il y a une grande différence: en battant nt roma
me,je -:n'assimilais à un sauvage ou à tout autre individu ne connaissant pas
la bienséance ; en la corrigeant, au contraire, j'étais dans mon droit.

•1. leprésident :-Jamais vous ne pouvez avoir lo droit de frapper votre
femme.

.Mathias:-D'accord, car frapper ou battre, c'est synonyme, et j'ai lhon-
nmur de vous faire observer que vous abondez pleinement dans mon sens.
Mais frapper ou battre, c'est de donner des coups qui laissent~des trscc-s
rais moi, je n'ai donné à ma femme qu'un seul et simple soufflet, et un
soufflet. c'et corriger: c'est légitime.

.,. leprésident:--Vôus n'aviez pas la droit de donner un soulet à votre
femme.

llatlias:-Par exemple !..... quand elle m'avait manqué de respect.....
Comment! quand je fais des observations à madame, madame se permet de
me couper la parole en me jetant dans les veux le tabac de ma propre taba-
tière..... Et vous croyez qu'en pareil cas, un homme qui se respecte ne doit
pas chercher à se faire respecter... Par exemple ! j'ai corrigé mon épouse.....
la battre, jamais.

Le tribunal ne juge pas à propos d'admettre la distinction, et il condamne
Mathias à 16 fr. d'amende.

PoLTRotNERIE.-L'un de ces soirs, en même temps qu'un de nos con-
citoyens s'avançait dans un chemin rural, près dit Jarret, aux environs de
Marseille, un autre Marseillais venait au devant dc lui en descendant ce
chemin.
- Soit qu'ils fussent tous les deux afiligés d'une érale dose de poltronnerie,
soit que, dans ce moment,l'appréhension de tomber-dans que!qtie guet-apens
se fût en méoe tems emuparce d'eux, nos deux compatriotes suspendirent à
la fois leur marche et se tinrent'imrmîobiles, se supposant ·. baritablemeit des
intentions peu- rassurantes.

Un troisième individu, apercevant deux ombres à peu de distance, ne dou-
te-pas qut'rn hasard malencontreux ne l'ait conduit auprès de deux nialfai-
teurs, et n'osant ni avancer ni reculer, il prend, lui aussi, une attitude d'irî-
mobilité et de prudente observatiôrn.

Ce manége se serait prrlongé bien avant dans la nuit, car la peur que ce
'rio éprouvait lui paralysait à la fois les jan:l:es et la voix, nuand in paysan
s'avance avec un refrain joyeux àla bouche, ce qui ne déno:ait pias de si-
nistres projets.
- Les chants de ce paysan rassurent nos trois poltrons, qui se rapprochent et
ê-.hangent des -exclamations de surprise en voyant que-deux d'entre eux.
étaient beaux-frères et'le troisième un ami commun.
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UN!l MAI SON de pierre à lrois étages faisant eneoignre des t tics Ste.

Marie ct Salaberry, avec jan dini et dépendances, thtbourg Québec.
AU.TSSI

UN AUTRE MAISON eni bois à deux étages faisant I'enoignrure d'es

curs St. Denis et Sherbrooke, Cotezi-13n!rrniit, avec jardin et dépendances.
Pour ces deux imaisons s àdresser à 'Evf.cîs.

M. FRANÇOIS OUELLET, ci-devant clargåde collecter les arrérnges
pour i-entes de batnes à la Cathédrale le cette villen'eet phs ineinienait au-
torisé à le atire. il faudra désormaia s'adresser à l'j vft. i .

A V I S PUB 1II C.
ISIDORi CAU.TIITER, àeé d'eniviron dix-scpt ans, est parti <le chez

ses parens, à Deocta ihabult, en l'ainnée 18.1-. 'Depuis cette époque ils in'en
ont eu aucune nouvelle. Autitine persoinne qui pourrait doin er dles rensci-

"en tens sur son coipte, nendrait service er adressant une lettre à
NICOLAS GAUTHIER,

Deschamb':iult, district de Qtéber.
Québec, 29 ja nvier 1S44.

:7 Les papiers publiés dans lI Bas-Canndai, dans l'une et 'autre langue,
votudraient-ils publier l'avertissement ci-dessus pendant quelque temps ?

A VEN)RE.
Au Burenu des iiéloanies, ci che. MM. les libinires de la ville, le CA-

LENDRIER ECCLESIAS'IQU ET CIVIL pour l'année Bissext le
1844.
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LES SOUSSIGN vS informent trés-respetumaetsemnent leurs amis et le
dublic ci pénéral qu'ils vieninett td'oivrir UN E BOUTIQUI F DE RELI El r,
dans la ru~e Sie. Thé; 'se, vis-à-vis les imprincrics <le IM. J. Sr.nirir. et

Ce. et de Louis PEAu:r. Les ouivrnes de toutes espèces appartenant
à leur branche seront eécutés avec célérité et dans les derniers gnseu oi
prix les plus réduits. C

CH-APELEAU ET LAMOTI!l î
Montréal. 10 novenbre IS43.

EN NTE'.r A Cte BUL'tt.At,

Dr(7 E T II AÎ _- U E

Du Très-Saint CI hmaculé
C. R 'D E A R 1 E ,

Eiablie dans léglise cathédrale de .71lontréal, le 7 février *S-41.
QUATIE31l\t E LDITION EN CANAD A,

AvEC L'APIIRO.BA TIO N DE NiGn. DEN ONTT EAL.

stivi de quelques No-10xs GIONr c.txspourfaci/i/cr aux cnfans Pé-
lude de la an gue an glaise à l'uisage des écoles du diocésc. 1ère. édition.
Prix : 15 sois.

UNE rruiTr.LE contenant l'énoncé des obilîntions, (les inîlulEeneS et îles
priviléges nitachés à la CONFRÉRIE DU SCAPULAIRE, suivie du
Billet'i'Adffiission.

RÉGLEMEENT DE LA CONGRfýGATION DES FILLES.
£TALI.E DANS PLUSIEURS PARoleSES DE CE DIoctsß.

RECUEIL DE LITANIES

A L'USAGTE DES SEEURS DE CHARITE.

DES CARTE DE TFMPÉR ANCES TOTALE ET PARTIELLE
----

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
Lus Mflî.:r ä se purbint deux fn!s la seiaiine, le Mardi et le Vendredi

Le prix du l'iioiiieienit, piayahe! d! ranc. est d UeATru: I1ASTRrS pu~r

l'année, et CiaQ PrI.SrUEs par la poste. On ic reçoit point d'abonnement
pour moins de six mois. Les ahoiinés qui veulent cesser de Fouscrire îtu
Journaiiloivent nci di-ner avis titi s avant l'expiration de !cur abonnenent

O_ s'abonne ui Bureau iu Jîrotrdl, rite St. Denis, à Montréal, et chlezi
MM. FAmE et Li:rnontox, libraires de cette ville.

Prix des annonces.-Six lignes et au-dessous, ire.insertiun, s. Gel.
Chaque insortion subzóqiun:e, ?"d
Dix lignes et au-dessous, ire. insertion, 4- -.
Chaque iinsertion sublueénltc:nte, oit.
.A <-dessus d dix lignes, 1re. insertion par ligne, 4d.
Chaque insertion suibséqucnte, j d-
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